
PROJET DE LOI N° 72

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
PRINCIPALEMENT DES ORGANISMES DU DOMAINE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

AMENDEMENT cP Pa
CHAPITRE 111.1 — ARTICLE 65.1

Insérer, après l’article 65 du projet de loi, le chapitre suivant:

« CHAPITRE 111.1

((MESURES CONCERNANT LES PERMIS DE PRODUCTEUR ARTISANAL DE BIÈRE
ET DE PRODUCTION ARTISANALE

« LOI SUR LES PERMIS D’ALCOOL

«65.1. L’article 72.1 de la Loi sur les permis d’alcool (chapitre P-9.1), modifié par
l’article 29 du chapitre 20 des lois de 2018, est de nouveau modifié par l’insertion, dans
le deuxième alinéa et après le paragraphe 2°, du suivant:

«2.1° dans l’établissement d’un titulaire de permis d’épicerie, la présence de
boissons alcooliques provenant d’un titulaire de permis de producteur artisanal de
bière; ». ».

Adcf

COMMENTAIRE

Le chapitre 111.1 propose des modifications législatives et réglementaire permettant, d’une
part, aux titulaires de permis de producteurartisanal de bière de vendre et livrer en
épicerie les boissons alcooliques qu’ils fabriquent et, d’autre part, à ces mêmes titulaires
ainsi qu’aux titulaires d’un permis de production artisanale de sous-traiter certaines
opérations de fabrication et d’embouteillage des boissons alcooliques qu’ils fabriquent.

L’article 72.1 de la Loi sur les permis d’alcool précise la provenance des boissonsalcooliques qu’il est permis de retrouver dans les établissements des titulaires de permisdélivrés en vertù de cette loi.



Le nouvel article 65.1 modifie cet article 72.1 afin de permettre la présence/én épicerie
des boissons alcooliques fabriquées par un titulaire de permis de producteuf artisanal de
bière.

Article 72.1 de la Loi sur les permis d’alcool tel que modifi’

72.1. Un titulaire de permis autorisant la vente ou le servc de boissons alcooliques ne
doit tolérer dans son établissement que la présence d”boissons alcooliques acquises,
conformément à son permis, de la Société ou d’uryfitulaire de permis de production
artisanale, de brasseur, de distributeur de bière ou fabricant de cidre, délivrés en vertu
de la Loi sur la Société des alcools du Québec kcharitre S-13), ou d’un agent d’un tel
titulaire de permis.

En outre, est aussi permise:

10 dans l’établissement d’un titulairØde permis de restaurant pour servir, la présence
de boissons alcooliques apportées,4Sar des clients pour consommation sur place à
l’occasion d’un repas; /
2° dans l’établissement d’u/titulaire de permis de réunion, la présence de boissons
alcooliques provenant d’un tI’laire de l’un des permis suivants:

a) le permis d,icerie ou de vendeur de cidre;

b) le permi”de production artisanale ou de producteur artisanal de bière délivré
en vertu de la Loi sur la Société des alcools du Québec;

2.1° dans I’étàblissement d’un titulaire de permis d’épicerie, la présence de
boissons aicqôligues provenant d’un titulaire de permis de producteur artisanal de
bière;

3° dans l’établissement d’un titulaire de permis pour consommation sur place qui est
aussi,titulaire d’un permis de production artisanale ou de producteur artisanal de bière, la
Pré,nce des boissons alcooliques qu’il fabrique.

/ Un titulaire de permis ne doit pas tolérer dans son établissement la présence d’un
‘ppareil de loterie vidéo non immatriculé en vertu de la Loi sur les loteries, les concours
publicitaires et les appareils d’amusement (chapitre L-6).
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PROJET DE LOI N°72

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
PRINCIPALEMENT DES ORGANISMES DU DOMAINE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

AMENDEMENT

CHAPITRE 111.1 — ARTICLE 65.2

Insérer, après l’article 65.1 du projet de loi amendé, ce qui suit:

«LOI SUR LA SOCIÉTÉ DES ALCOOLS DU QUÉBEC

«65.2. L’article 24.1 de la Lai sur la Société des alcools du Québec (chapitre S-
13), modifié par l’article 105 du chapitre 20 des lois de 2018, est de nouveau modifié par
l’insertion, dans le premier alinéa et après le paragraphe 10, du suivant:

« 1 .10 à faire exécuter, pour son compte et à son établissement, le pressage de
sa matière première ainsi que la filtration et les opérations d’embouteillage des boissons
alcooliques qu’elle fabrique par une personne qui possède l’équipement et les
compétences nécessaires; ». ».

Ac

COMMENTAIRE

L’article 24.1 de la Loi sur la Société des alcools du Québec terfnt les droits que
le permis de production artisanale confère à son titulaire—

L’article 65.2 modifie cet article 24.1 afin deermettre aux titulaires de permis de
production artisanale de confier en sous-tràitance le pressage de leur matière première
ainsi que la filtration et les opérations d’embouteillage des boissons alcooliques qu’ils
fabriquent.

Cette nouvelle msùre prévoit spécifiquement que les opérations sous-traitées devront
être effectues’à l’établissement des titulaires de permis de production artisanale par
une peor1ne qui possède l’équipement et les compétences requises à cette fin.



Article 24.1 de la Loi sur la Société des alcools du Québec tel que modifié

24.1. Le permis de production artisanale autorise, conformément aux règlements, la
personne qui en est titulaire:

10 à fabriquer les boissons alcooliques, autres que la bière, désignées dans ce
permis et à les embouteiller et, s’il autorise la fabriçtion d’alcools et de spiritueux, à
distiller;

1.10 à faire exécuter, pour son compte et à,s’on établissement, le pressage de sa
matière première ainsi que la filtration et les opérations d’embouteillage des
boissons alcooliques qu’elle fabrique par Aine personne qui possède l’équipement
et les compétences nécessaires; /7

2° à acheter des alcools de la Soc)eté, pour les mélanger aux boissons alcooliques
qu’elle fabrique. /
Sauf s’il les expédie à l’extérieur Øu Québec, le titulaire de ce permis ne peut vendre les
boissons alcooliques visées auparagraphes ci-dessous, que dans les conditions qui y
sont prévues: //
10 les boissons alcoo)fques qu’il fabrique, sur les lieux de fabrication, pour
consommation sur place,,1a l’endroit indiqué sur le permis, ou pour consommation dans
un autre endroit; /
2° sur les lieux d fabrication, au titulaire d’un permis délivré en vertu de la Loi sur
les permis d’alcool (éhapitre P-9.1) autorisant la vente ou le service, pour consommation
sur place, des bojssons alcooliques, autres que les alcools et les spiritueux, fabriquées
sur ces lieux, purvu qu’au moment de la vente il appose un autocollant numéroté,
délivré par la Régie, sur chaque contenant, en respectant l’ordre numérique;

30 les boissons alcooliques qu’il fabrique, autres que les alcools et les spiritueux,
dans une/pièce ou sur une terrasse où un permis délivré en vertu de la Loi sur les
permis dlcool l’autorise à vendre des boissons alcooliques pour consommation sur
place, purvu qu’il ait apposé un autocollant numéroté, délivré par la Régie, sur chaque
conteynt original, en respectant l’ordre numérique.

Le ,t4ulaire d’un permis de production artisanale peut en outre vendre et livrer les
bo/ssons alcooliques qu’il fabrique à la Société. Il peut également vendre et livrer les
16issons alcooliques qu’il fabrique à un titulaire de permis d’épicerie délivré en vertu de

/(a Loi sur les permis d’alcool, si ces boissons remplissent les conditions suivantes:

1° elles ne sont pas des alcools ou des spiritueux;

2° elles sont obtenues par la fermentation alcoolique.



Le titulaire d’un permis de production artisanale pe,it”transporter les boissons
alcooliques qu’il fabrique à l’établissement du titulaire-de permis de coopérative de
producteurs artisans afin que ce dernier fabrique, pour son compte, un alcool ou un
spiritueux; il peut transporter cet alcool ou ce spiritueux de cet établissement au sien.

Le titulaire d’un permis de production artisanale ne peut offrir en vente les boissons
alcooliques prêtes à la commercialisation qu’il fabrique sans les avoir fait au préalable
analyser par la Société ou par un laboratoire reconnu par celle-ci afin d’en confirmer
l’innocuité et la qualité et sans avoir transmis le rapport de cette analyse à la Régie des
alcools, des courses et des jeux.

Le titulaire de ce permis ne peut vendre ces boissons alcooliques à un titulaire d’un
permis délivré en vertu de la présente loi ou, sous réserve du deuxième et du troisième
alinéa, de la Loi sur les permis d’alcool.

Pour l’application’du présent article, lorsqu’un alcool ou un spiritueux est fabriqué par un
titulaire de prmis de coopérative de producteurs artisans pour le compte d’un titulaire
de perm/de production artisanale, ce dernier est réputé l’avoir fabriqué à son
établissement.
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PROJET DE LOI N° 72

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
PRINCIPALEMENT DES ORGANISMES DU DOMAINE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

AMENDEMENT

CHAPITRE 111.1 — ARTICLE 65.3

Insérer, après l’article 65.2 du projet de loi amendé, l’arficle suivant:

«65.3. L’article 24.2 de cette loi est modifié:

10 par l’insertion, dans le premier alinéa et après le paragraphe 2°, du suivant:

« 2.1° à faire exécuter, pour son compte et à son établissement, la filtration et les
opérations d’embouteillage des boissons alcooliques qu’elle fabrique par une personne
qui possède l’équipement et les compétences nécessaires; »;

2° par l’insertion, dans le troisième alinéa et après « Loi sur les permis d’alcool », de
« et vendre et livrer ces mêmes boissons alcooliques à un titulaire de permis
d’épicerie ». ».

COMMENTAIRE

L’article 24.2 de la Loi sur la Société des alcools du Québec détermine les droits que le
permis de producteur artisanal de bière confère à son titulaire.

L’article 65.3 modifie cet article 24.2 sous deuxpe

Premièrement, il permet aux titulaires e-mis de producteur artisanal de bière de
confier en sous-traitance la filtratpnainsi que les opérations d’embouteillage des
boissons alcooliques qu’ils fab,yJant.

Il prévoit spécifiquemenj4ue les opérations sous-traitées devront être effectuées à
l’établissement des jitdlaires de permis de producteur artisanal de bière par une
personne qui possØde l’équipement et les compétences requises à cette fin.

Deuxièmenet1(l’articIe 65.2 permet aux titulaires de permis de producteur artisanal de
bière dvéndre et livrer les boissons alcooliques qu’ils fabriquent en épicerie et dans les
dépanneurs.



Article 24.2 de la Loi sur la Société des alcools du Québec tel que modié

24.2. Le permis de producteur artisanal de bière autorise, cgnmément aux
règlements, la personne qui en est titulaire: /

10 à fabriquer de la bière et à l’embouteiller;

2° à fabriquer des boissons alcooliques composées/de bière et d’autres substances
non alcoolisées et à les embouteiller; //

2.1° à faire exécuter, pour son compte et à sn établissement, la filtration et les
opérations d’embouteillage des boissons,-lcooliciues qu’elle fabrique par une
personne qui possède l’équipement et les-compétences nécessaires;

3° à acheter des alcools de la Socjété, pour les mélanger aux boissons alcooliques
qu’elle fabrique. //

Sauf s’il les expédie à l’extérieur’i Québec, le titulaire de ce permis ne peut vendre les
boissons alcooliques qu’il fabr(que que sur les lieux de fabrication pour consommation
sur place ou pour consommation dans un autre endroit et que s’il est titulaire d’un
permis autorisant la vente ‘de boissons alcooliques pour consommation sur place délivré
en vertu de la Loi sur les permis d’alcool (chapitre P-9.1).

Il peut également/endre les boissons alcooliques qu’il fabrique à un titulaire de permis
de réunion délMé en vertu de la Loi sur les permis d’alcool et vendre et livrer ces
mêmes boiss’ns alcooliques à un titulaire de permis d’épicerie.

En outr/1’(”Peut vendre et livrer les boissons alcooliques qu’il fabrique à la Société.

Il ne/eut les vendre à un titulaire de permis délivré en vertu de la présente loi ou, sous
ré érve du troisième alinéa, de la Loi sur les permis d’alcool.
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PROJET DE LOI N° 72

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
PRINCIPALEMENT DES ORGANISMES DU DOMAINE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

AMENDEMENT

CHAPITRE 111.1 — ARTICLE 65.4

Insérer, après l’article 65.3 du projet de loi amendé, ce qui suit:

«LOI SUR LES INFRACTIONS EN MATIÈRE DE BOISSONS ALCOOLIQUES

« 65.4. L’article 82.1 de la Loi sur les infractions en matière de boissons
alcooliques (chapitre 1-8.1) est modifié par l’insertion, après le deuxième alinéa, du
suivant:

« De plus, le titulaire d’un permis d’épicerie ne peut garder, posséder ou vendre dans
son établissement des bières fabriquées par un titulaire de permis de producteur
artisanal de bière qui n’ont pas été achetées directement de ce titulaire. ». ».

COMMENTAIRE

L’article 82.1 de la Loi sur les infractions en matière de boissons alcooliqués précise les
boissons alcooliques qu’un titulaire de permis délivré en vertu çiera Loi sur les permis
d’alcool peut garder, posséder ou vendre.

L’article 65.4 modifie cet article 82.1 afin de préciser qu’un titulaire de permis d’épicerie
peut détenir à des fins de vente les.re fabriquées par un titulaire de permis de
producteur artisanal de bière qu’yra acquises directement de ce titulaire.

Cette modification est ej—queIque sorte le corollaire de la mesure permettant à un
titulaire de permis d9—Øfoducteur artisanal de bière de vendre et livrer ses produits en
épicerie et d9Jedépanneurs.



Article 82.1 de la Loi sur les infractions en matière de boissons alcoo,Jiqes tel
que modifié /

82.1. Sous réserve des droits qui lui sont conférés par la Loi sur la ociété des alcools
du Québec (chapitre S-13), à titre de titulaire de permis de produptlon artisanale ou de
producteur artisanal de bière, un titulaire de permis ne peut garØr, posséder ou vendre
dans son établissement: //

1° des boissons alcooliques autres que la bière, le/’re léger ou celles visées au
deuxième alinéa qui n’ont pas été achetées directempt de la Société;

2° du cidre léger qui n’a pas été acheté direct/eent de la Société, d’un titulaire d’un
permis de fabricant de cidre délivré en vertu dé la Loi sur la Société des alcools du
Québec ou d’un agent d’un titulaire de permis/de fabricant de cidre;

3° de la bière qui n’a pas été achetée directement de la Société, d’un titulaire d’un
permis de brasseur ou de distributeur de bière délivré en vertu de la Loi sur la Société
des alcools du Québec ou d’un gent d’un titulaire de permis de brasseur ou de
distributeur de bière. /

/

En outre, le titulaire d’un pérmis autorisant la vente ou le service de boissons
alcooliques pour consomm,t[on sur place ne peut garder, posséder ou vendre dans son
établissement des boisons alcooliques fabriquées par un titulaire de permis de
production artisanale qiti n’ont pas été achetées directement de la Société ou de ce
titulaire. /

/
//

De plus, le titulaire d’un permis d’épicerie ne peut garder, posséder ou vendre
dans son établissement des bières fabriquées par un titulaire de permis de
producteur aitisanal de bière qui n’ont pas été achetées directement de ce
titulaire. //

Le paaphe 1° ne s’applique pas à un titulaire de permis de réunion sauf si celui-ci
est aussi titulaire d’un autre permis autorisant la vente ou le service de boissons
a,9o’liques pour consommation sur place. Les paragraphes 2° et 3° ne s’appliquent pas

un titulaire de permis de réunion.
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PROJET DE LOI N°72

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
PRINCIPALEMENT DES ORGANISMES DU DOMAINE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

AMENDEMENT

CHAPITRE 111.1 — ARTICLE 65.5

Insérer, après l’article 65.4 du projet de loi amendé, l’article suivant:

« 65.5. L’article 83 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
paragraphe 6°, de « ou de la Société » par «, de la Société ou d’un titulaire de permis
d’épicerie». ». (\ \ -—J •kÇ.

COMMENTAIRE //

L’article 83 de la Loi sur les infractions en matière de boissons /jc6oliques précise
également certaines boissons alcooliques qui peuvent être gardéeou possédées.

L’article 65.5 est une disposition de concordance qui modif-’ét article 83 afin de tenir
compte du fait que les bières fabriquées par les titul.ir’es de permis de producteur
artisanal de bière pourront être vendues en épicerie.,AI’nsi, il sera dorénavant possible
de garder ou de posséder de la bière fabriquée paj un titulaire de permis de producteur
artisanal de bière dans la mesure où cette bj,èr”e aura été achetée directement d’un
titulaire de permis d’épicerie.

Article 83 de la Loi sur les ii en matière de boissons alcooliques tel que
modifié

83. Sous réserve de l’article,A2.1, des paragraphes î etj de l’article 91 et du droit d’un
titulaire de permis délivré”en vertu de la Loi sur la Société des alcools du Québec
(chapitre S-13) de posséder des boissons alcooliques aux fins autorisées par son
permis, il est défendu de garder ou de posséder:

1° des vins autres que ceux que détermine un règlement adopté en vertu du
paragraphe 7° de l’article 37 de la Loi sur la Société des alcools du Québec, ou des
alcools ou des spiritueux qui n’ont pas été achetés directement de la Société, d’une
personné autorisée par elle ou d’un titulaire de permis de distillateur;

/

/



2° des vins ou des boissons alcooliques que détermine un règlement adopté en
vertu du paragraphe 7° de l’article 37 de la Loi sur la Société des alcools du Québec, qui
n’ont pas été achetés directement de la Société, d’une personné autorisée par elle ou
d’un titulaire de permis d’épicerie; z’

30 du cidre léger qui n’a pas été acheté directenjeft de la Société, d’une personne
autorisée par elle ou d’un titulaire de permis d’épicrié ou de vendeur de cidre;

z

4° du cidre autre que du cidre léger qi n’a pas été acheté directement de la
Société, d’une personne autorisée par eue ou d’un titulaire de permis d’épicerie ou de
vendeur de cidre;

4.1° de la bière qui n’a pas été achetée directement de la Société, d’une personne
autorisée par elle ou d’un titulire de permis d’épicerie ou de brasseur;

5° des boissons aiçooliques fabriquées par un titulaire de permis de production
artisanale délivré en/vrtu de la Loi sur la Société des alcools du Québec, qui n’ont pas
été achetées dire,etement de la Société, de ce titulaire ou d’un titulaire de permis
d’épicerie; /
6° de l,are, fabriquée par un titulaire de permis de producteur artisanal de bière
délivré eKvertu de la Loi sur la Société des alcools du Québec, qui n’a pas été achetée
directtient de ce titulaire, de la Société ou d’un titulaire de permis d’épicerieou de
la S$ciété.

/

/
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PROJET DE LOI N°72

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
PRINCIPALEMENT DES ORGANISMES DU DOMAINE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

AMENDEMENT

CHAPITRE 111.1 — ARTICLE 65.6

Insérer, après l’article 65.5 du projet de loi amendé, ce qui suit:

(<RÈGLEMENT SUR LE CIDRE ET LES AUTRES BOISSONS ALCOOLIQUES À
BASE DE POMMES

« 65.6. L’article 13.1 du Règlement sur le cidre et les autres boissons alcooliques
à base de pommes (chapitre S-13, r. 4) est modifié par la suppression de « lui
même».».

14)

COMMENTAIRE

L’article 13.1 du Règlement sur le cidre et les autres boissons alcooliques à base de
pommes précise certaines conditions d’exploitation et de production que doit respecter
le titulaire d’un permis de production artisanale qui produit du cidre.

L’article 65.6 est une disposition de concordance qui modifie cet article 13.1 afin de tenir
compte du fait que le titulaire de permis de production artisanale pourra dorénavant
confier en sous-traitance certaines opérations de fabrication et d’embouteillage des
boissons alcooliques qu’il fabrique.

Article 13.1 du Règlement sur le cidre et les autres boissons alcooliques à base
de pommes tel que modifié

13.1. Le titulaire d’un permis de production artisanale qui est producteur de cidre doit
exploiter un minimum de I ha de pommiers sur ses terres ainsi que presser et
transformer à son établissement, en cidre ou autre boisson alcoolique à base de
pommes, les pommes qu’il cultive sur ses terres ou sur celles en location, et
embouteiller, ensacher ou enfûter lui-môme à son établissement le cidre et les boissons
alcooliques qu’il produit pour commercialisation.



PROJET DE LOI N° 72

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
PRINCIPALEMENT DES ORGANISMES DU DOMAINE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

AMENDEMENT

ARTICLE 65.7

Insérer, après l’article 65.6 du projet de loi, le chapitre suivant:

«CHAPITRE 111.2
«MESURES RELATIVES À LA GOUVERNANCE DE LA RÈGlE DES ALCOOLS, DES
COURSES ET DES JEUX

«LOI SUR LA RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX

« 65.7. L’article 3 de la Loi sur la Régie des alcools, des courses et des jeux
(chapitre R-6.1) est remplacé par le suivant:

« 3. La Régie est composée de régisseurs, dont un président et au plus deux
vice-présidents, dont le nombre est déterminé par le gouvernement. Les régisseurs sont
nommés par le gouvernement pour un mandat d’au plus cinq ans.

Le gouvernement peut nommer des régisseurs à temps partiel. ». ».

COMMENTAIRE

L’article 65.7 du projet de loi, proposé par amerT11odifie l’article 3 de la Loi sur
la Régie des alcools, des courses ee.s-jéux afin de prévoir que le nombre de
régisseurs soit déterminé par le yy.ernement, en fonction des nominations effectuées.

Cet article permet aussi augouvernement de nommer des régisseurs à temps partiel.

---
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PROJET DE LOI N°72

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
PRINCIPALEMENT DES ORGANISMES DU DOMAINE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

AMENDEMENT

ARTICLE 65.8

Insérer, après l’article 65.7 du projet de loi amendé, l’article suivant:

«65.8 L’article 4 de cette loi est abrogé. ».

COMMENTAIRE

L’article 65.8 du projet de loi, proposé par amender ent;u prne l’article 4 de la Loi sur
la Régie des alcools, des courses et des jeux. —

La nomination de régisseurs surnuméraires devient superflue en raison du fait qu’il n’y
aurait plus de nombre flxe-de régisseurs selon l’article 65.7 du projet de loi.
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PROJET DE LOI N° 72

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
PRINCIPALEMENT DES ORGANISMES DU DOMAINE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

AMENDEMENT

ARTICLE 65.9

Insérer, après l’article 65.8 du projet de loi amendé, l’article suivant:

« 65.9. L’article 15 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le deuxième
alinéa, de « de neuf régisseurs » par « constitué de la majorité des régisseurs ». >.

j

COMMENTAIRE

L’article 65.9 du projet de loi, introduit par amendement, modifie l’articl’e 15 de la Loi sur
la Régie des alcools, des courses et des jeux afin de remplacer le quorum des séances
plénières de la Régie établi à 9 régisseurs par un quorum constitué de la majorité des
régisseurs en fonction.

INFORMATIONS ADDITIONNELLE

La Régie est actuellement_çomposée de 11 régisseurs. Le quorum actuel, établi à 9
régisseurs, a posé des dîficuItés d’application dans le passé. Le fait de moduler le
quorum des séances plénières en fonction de la majorité des régisseurs nommés,
permet de tepirompte de la composition réelle de la Régie.
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PROJET DE LOI N°72

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
PRINCIPALEMENT DES ORGANISMES DU DOMAINE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

AMENDEMENT

ARTICLE 65.10

Insérer, après l’article 65.9 du projet de loi amendé, l’article suivant:

«65.10. L’article 26 de cette loi est remplacé par le suivant:

« 26. Les décisions de la Régie sont prises soit en plénière, soit par un ou des
régisseurs, soit par un membre du personnel désigné par le président. ». ».

AeHk
COMMENTAIRE

L’article 65.10 du projet de loi, introduit par amendement, rempiacerartiéie26 de la Loi
sur la Régie des alcools, des courses et dejuxr concordance avec les
modifications apportées par les articles 1-1--à65.13 du projet de loi. Ces articles
prévoient, en substance, que les arices du tribunal de la Régie des alcools, des
courses et des jeux seront désoftnais présidées par un seul régisseur au lieu de deux,
sauf exception.



cs( €5.tL

PROJET DE LOI N° 72

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
PRINCIPALEMENT DES ORGANISMES DU DOMAINE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

AMENDEMENT

ARTICLE 65.11

Insérer, après l’article 65.10 du projet de loi amendé, l’article suivant:

«65.11. L’article 27 de cette loi est abrogé. ».

COMMENTAIRE

L’article 65.11 du projet de loi, introduit par amendement, abroge l’article 27 dIa Loi sur
la Régie des alcools, des courses et des jeux, lequel prévoit que ledéisions de la
Régie sont prises en plénière ou par une formation d’au moins ugisseurs dans les
cas suivants :

• lorsque l’intérêt public, la sécurité publique 9u-ia tranquillité publique peut être
mis en cause;

• lorsqu’elle révise certaines décisj9nsiendues par elle-même ou par un membre
de son personnel ou encor1décision d’un juge de courses ou d’un juge de
paddock.

Cet article doit se Ii-éf,Iien avec l’article suivant, qui prévoit que les audiences de la
Régie seront dsofmais présidées par un régisseur seul, sous réserve des modifications
apportées--- par l’article 65.13.
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PROJET DE LOI N° 72

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
PRINCIPALEMENT DES ORGANISMES DU DOMAINE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

AMENDEMENT

ARTICLE 65.12

Insérer, après l’article 65.11 du projet de loi amendé, l’article suivant:

«65.12. L’article 28 de cette loi est modifié, dans le premier alinéa:

1° par la suppression, dans le paragraphe 2°, de « , sauf ceux où l’intérêt public, la
sécurité publique ou la tranquillité publique est mis en cause »;

2° par l’ajout, à la fin, du paragraphe suivant:

« 3° d’une demande de révision en vertu du dernier alinéa de l’article 29 ou de l’article
37 ou d’une demande de révision d’une décision rendue par un juge de courses ou un
juge de paddock en vertu des articles 53 ou 54 de la Loi sur les courses (chapitre C
72.1). ». ».

.

COMMENTAIRE

L’article 65.12 du projet de loi, introduit par amendement, jpdifFé l’article 28 de la Loi
sur la Régie des alcools, des courses et des jeux afe-pfévoir qu’un régisseur pourra
décider des cas et demandes présentés en yrtii d’une loi dont l’administration est
confiée à la Régie, et ce même si I’intétpt1blic, la sécurité publique ou la tranquillité
publique est mis en cause. Il en ad5-rneme des demandes de révision.

La règle est donc que Is-séances du tribunal de la Régie seront désormais présidées
par un régsseuru1sauf exception.
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PROJET DE LOI N°72

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
PRINCIPALEMENT DES ORGANISMES DU DOMAINE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

AMENDEMENT

ARTICLE 65.13

Insérer, après l’article 65.12 du projet de loi amendé, l’article suivant:

«65.13. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 28, du suivant:

« 28.1. Le président ou le vice-président qu’il désigne à cette fin peut, lorsqu’il
l’estime utile, notamment en raison de la complexité ou de l’importance d’une affaire,
prévoir une formation composée de plus d’un régisseur dont l’un doit être avocat.

La décision est prise à la majorité des régisseurs ayant entendu cette affaire. En
cas de partage, l’affaire dont est saisie la formation est transmise au président pour qu’il
en saisisse une autre formation. ». ».

COMMENTAIRE

L’article 65.13 du projet de loi, introduit par amendement, introduit unnoùvel article 28.1
à la Loi sur la Régie des alcools, des courses et des jepozIrprévoir qu’une formation
composée de plus d’un régisseur peut êdéSinée lorsque la complexité ou
l’importance d’une affaire l’exige. La dégisien est alors prise à la majorité des voix; en
cas de partage, l’affaire dont est aisiia formation est transmise au président pour qu’il
en saisisse une autre formation, comme c’est déjà le cas en vertu de l’article 27 de la
Loi. -



Jv

çÇ4. S’(

PROJET DE LOI N° 72

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
PRINCIPALEMENT DES ORGANISMES DU DOMAINE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

AMENDEMENT

ARTICLE 65.14

Insérer, après l’article 65.13 du projet de loi amendé, I’arficle suivant:

«65.14. L’article 29 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le paragraphe 10 du
premier alinéa et après « Loi sur les loteries, les concours publicitaires et les appareils
d’amusement (chapitre L-6) », de « , de la Loi sur la sécurité dans les sports (chapitre S-
3.1) ». ». —

COMMENTAIRE

L’article 65.14 du projet de loi, introduit par amendemn iibdie l’article 29 de la Loi
sur la Régie des alcools, des courses et des jux[n de permettre à un membre du
personnel de décider des demandes présentées en vertu de la Loi sur la sécurité dans
les sports.

INFORMATION ADDITiONNELLE
—--

ActueHerrjentla Régie doit décider de ces demandes par le biais d’un régisseur.
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PROJET DE LOI N° 72

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
PRINCIPALEMENT DES ORGANISMES DU DOMAINE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

AMENDEMENT

ARTICLE 65.15

Insérer, après l’article 65.14 du projet de loi amendé, l’article suivant:

« 65.15. L’article 37 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le deuxième
alinéa, de « le cas visé au paragraphe 3° » par « tous les cas ». ».

COMMENTAIRE

L’article 65.15 du projet de loi, introduit par amendement, modifie l’artJe7 de la Loi
sur la Régie des alcools, des courses et des jeux afin de prévoir que-dàns tous les cas
où la Régie révise ou révoque une décision qu’elle a rendue,,çefte décision doit être
révisée ou révoquée par une autre personne que celle qui l’arndue.

INFORMATION ADDITIONNELLE

Actuellement, seules les décisions comportànt un vice de fond ou de procédure de
nature à l’invalider doivent être révisé.si5ar une autre personne que celle qui l’a rendue.
L’article 65.15 du projet de loi yJs à étendre cette règle aux autres demandes de
révision prévues à l’article 37,soit:

• lorsqu’est découveij.t(n fait nouveau qui, s’il avait été connu en temps utile, aurait
pu justifier une Ision différente;

• lorsque le .erandeur ou une personne intéressée n’a pu, pour des raisons
jugées sffrantes, présenter ses observations.
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